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Objet: Dépôt des documents demandés — Projet de parc éolien
communautaire Pierre-de-Saurel

Monsieur,

Tel que demandé lors de la séance d’audience publique du 21 mai, nous
vous avons déposé le 22 mai 2014 le protocole de suivi des mortalités
d’oiseaux de proies et de chiroptères dans le cadre de projets d’implantation
d’éoliennes au Québec (2008), tel que produit par notre Ministère.

Également, vous trouverez en annexe, tel que demandé, les références des
études citées durant les audiences lors de nos interventions.

En complément et à la suite de votre requête, nous déposons également les
deux documents suivants

- Le nouveau protocole de suivi des mortalités d’oiseaux et de
chiroptères dans le cadre de projets d’implantation d’éoliennes au
Québec, publié en novembre 2013 parle MDDEFP.

- Un tableau recensant les différences entre le protocole de suivi des
mortalités d’oiseaux et de chiroptères 2008 ainsi que celui de 2013.

Le nouveau protocole de 2013 est appliqué aux parcs éoliens qui sont visés
par le dernier appel d’offre d’Hydro-Québec ainsi que ceux qui pourraient
survenir dans le futur. Le parc éolien Pierre-de-Saurel doit, pour sa part,
respecter le protocole de 2008. Il est toutefois à noter que le protocole 2013
apporte de nombreuses améliorations permettant d’optimiser le suivi des
impacts des parcs éoliens et qui intègre les plus récents développement
scientifiques dans ce domaine. Le protocole de 2013 résulte d’un processus
de réflexion entamé en 2011 par le ministère basé, notamment, sur les
résultats des suivis des premiers parcs et la littérature scientifique publiée
plus récemment.
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Le tableau déposé permet d’apprécier les modifications qui sont survenues
entre les deux protocoles.
Pour le parc éolien Montérégie, certains éléments du protocole 2013 ont été
intégrés avec l’accord et l’engagement du promoteur.

En espérant le tout conforme à vos attentes, veuillez agréer, Monsieur, mes
salutations distinguées.

Etienne Drouin
Biologiste

pj. Références citées
Protocolede suivi des mortalités d’oiseaux et de chiroptères dans le cadre de projets
d’implantation d’éoliennes au Québec (7 copies)
Tableau — Principaux changements apportés au protocole 2008 de suivi des mortalités

(7 copies)

cc. Mme Anne-Lyne Boutin, coordonnatrice du secrétariat de la commission, BAPE
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